
La falsification d’un certificat de travail est-elle punie
pénalement ?

Réponse courte

La falsification d’un certificat de travail est punie pénalement au Luxembourg. Elle constitue un faux en écriture privée

ou un usage de faux, réprimé par les articles 196 à 203 du Code pénal, qui prévoient des peines de trois mois à trois

ans d’emprisonnement et une amende de 251 à 10 000 euros.

La responsabilité pénale peut concerner toute personne impliquée dans la fabrication, la modification ou l’usage d’un

faux certificat, qu’il s’agisse du salarié, de l’employeur ou d’un tiers. En plus des sanctions pénales, l’auteur s’expose

à des sanctions disciplinaires (licenciement pour faute grave) et à des conséquences civiles.

Définition

La falsification d’un certificat de travail désigne toute altération, modification, fabrication ou usage d’un certificat de

travail inexact ou mensonger, dans l’intention de tromper un tiers. Le certificat de travail est un document officiel

remis par l’employeur à la fin du contrat, attestant de la durée, de la nature de l’emploi et des fonctions exercées

par le salarié.

Ce document constitue une pièce justificative essentielle dans le parcours professionnel du salarié et bénéficie

d’une protection juridique spécifique. Sa falsification porte atteinte à la confiance dans les relations de travail et à

la sécurité juridique des employeurs et des salariés.

Conditions d’exercice

Pour qu’il y ait infraction pénale, plusieurs conditions doivent être réunies :

Existence d’un certificat de travail authentique ou d’un document présenté comme tel.

Altération matérielle ou intellectuelle du contenu, portant sur des éléments substantiels (identité, durée,

fonctions, appréciation).

Intention frauduleuse de tromper un tiers, caractérisée par la volonté d’obtenir un avantage indu.

Usage effectif ou tentative d’usage du document falsifié.

La responsabilité pénale peut concerner le salarié, l’employeur ou tout tiers impliqué dans la falsification ou l’usage

du faux document.
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Modalités pratiques

La falsification peut se manifester par :

Création d’un faux certificat de toutes pièces.

Modification d’un certificat existant (dates, fonctions, appréciations).

Usage d’un certificat authentique obtenu par fraude.

En cas de suspicion, l’employeur ou la partie lésée doit déposer plainte auprès des autorités compétentes. Une

enquête judiciaire peut être ouverte, avec recours à des expertises, témoignages ou comparaisons documentaires

pour établir la preuve de la falsification.

Les sanctions varient selon la qualification retenue (faux en écriture privée, usage de faux, escroquerie). Les peines

peuvent inclure l’emprisonnement, des amendes et, le cas échéant, des dommages et intérêts civils pour la partie

lésée.

Pratiques et recommandations

Il est conseillé aux employeurs de :

Vérifier systématiquement l’authenticité des certificats de travail lors des recrutements, notamment par contact

direct avec l’ancien employeur.

Mettre en place des procédures internes strictes pour la délivrance, l’archivage et la traçabilité des certificats

de travail.

Sensibiliser les salariés aux conséquences pénales et disciplinaires de la falsification de documents de travail.

En cas de doute, il convient de suspendre toute décision fondée sur le document litigieux et de procéder à des

vérifications approfondies, dans le respect de la confidentialité et de la protection des données personnelles.

Cadre juridique

La falsification d’un certificat de travail est réprimée par les articles suivants :
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Articles 196 à 203 du Code pénal luxembourgeois : répression du faux en écriture privée et de l’usage de

faux.

Article 196 : punit de trois mois à trois ans d’emprisonnement et d’une amende de 251 à 10 000 euros quiconque,

de mauvaise foi, fabrique ou fait usage d’un faux document privé.

Article 203 : prévoit des peines identiques pour l’usage de faux.

Article L.121-6 du Code du travail : obligation pour l’employeur de délivrer un certificat de travail exact à la

fin du contrat.

Articles L.241-1 et suivants du Code du travail : égalité de traitement et non-discrimination lors du

recrutement et de la gestion des dossiers salariés.

Règlement (UE) 2016/679 (RGPD) et Loi du 1er août 2018 : protection des données personnelles lors de la

vérification et de l’archivage des certificats.

La jurisprudence luxembourgeoise confirme l’application de ces dispositions aux certificats de travail, considérés

comme des écrits privés au sens du Code pénal.

La falsification ou l’usage d’un faux certificat de travail expose son auteur à des poursuites pénales, à des sanctions disciplinaires (y

compris le licenciement pour faute grave) et à des conséquences civiles. L’employeur doit garantir la traçabilité et l’authenticité des

documents délivrés, tout en respectant la confidentialité des données traitées.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.

3  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-6
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_241-1

